
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA SANTÉ 
ET DES DROITS DES FEMMES 

Arrêté du 19 mars 2015 modifiant l’arrêté du 13 février 2015 fixant les conditions de formation et 
d’expérience des praticiens exerçant les activités d’assistance médicale à la procréation 
mentionnées à l’article L. 2141-1 du code de la santé publique 

NOR : AFSH1506283A 

La ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes, 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles R. 2142-1, R. 2142-10 et R. 2142-11 ; 
Vu le décret no 2012-637 du 3 mai 2012 relatif aux conditions dans lesquelles les docteurs en médecine peuvent 

obtenir une extension de leur droit d’exercice dans une spécialité non qualifiante ; 
Vu l’arrêté du 13 février 2015 fixant les conditions de formation et d’expérience des praticiens exerçant les 

activités d’assistance médicale à la procréation mentionnées à l’article L. 2141-1 du code de la santé publique ; 
Vu l’avis du Comité national de l’organisation sanitaire et sociale en date du 15 mai 2014, 

Arrête : 
Art. 1er. – L’intitulé de l’arrêté du 13 février 2015 susvisé est remplacé par l’intitulé suivant : « Arrêté fixant les 

conditions de formation et d’expérience des praticiens exerçant les activités d’assistance médicale à la procréation 
mentionnées à l’article L. 2142-1 du code de la santé publique ». 

Art. 2. – Le directeur général de l’offre de soins est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 19 mars 2015. 
Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur général de l’offre de soins, 
J. DEBEAUPUIS   
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